FONCIER

              La Marguerite 

1- Date ( dater la déclaration) avec le cachet du service  

2- Lascot : fiche de suivi du contribuable concerné,  noter la date de réception

3- Codification : Par le portail métiers :  MAJIC / Cadastre

                            1A 15 (code voie) 

      Consultation : Monographie – Plan – PV (procès verbale  de la commune )

TEOM, Exo pour 2 ans,  ou pas d’exo, si la déclaration a été déposée + de 90 jours après la        date d’achèvement des travaux.

4- Adresse 3 B 04 / Adresse du propriétaire.

Si changement d’adresse du propriétaire, saisir la nouvelle adresse avant de saisir la     déclaration.

Pour changement d’adresse, type de document = CHADR  

3 B / Changements relatifs aux personnes et à l’attribution.

04 / Modification d’une personne.  

5- Non bâti : 3 D 01 / Changer l’adresse de la parcelle (non bâti) 

3 D / Changements fiscaux relatifs aux propriétés non bâties.

 01 / Modification du descriptif et de l’adresse de la parcelle.

6- Bâti : 3 A / Fin de document. 

3 A / Changements fiscaux relatifs aux propriétés bâties. 

7- Edition : 7 B / Saisir la déclaration.

      Fiche de calcul 

      Fiche d’évaluation en 2 exemplaires (1 dans la déclaration cadastre et 1 pour la mise à jour TH)

      7 B / Gestion des éditions et réalisation des impressions. 

8- Autocontrôle : 1 A / Contrôle de la fiche de calcul (si correctement saisie.

1 A / Consultation de la documentation. 

9- Classement /Dans dossier permanent (Boite verte (orange ou beige))  

